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Règlement 

 

Généralités 

Proposer une compétition où tous les participants retrouveront une ambiance chaleureuse, 
décontractée et amicale, dans un environnement de qualité et une organisation efficace. 
Le tout devant se passer dans le respect du règlement et des personnes. 
 
Le déroulement du tournoi, en poules avec répartition en deux catégories (Concours) et la 
mise sur place d’un troisième Concours pour les éliminés du début d’après-midi, devrait 
permettre à chacun de se distinguer et de décrocher une juste récompense. 
 
L’accès au Challenge Provincial est ouvert à tous les joueurs en règle d’affiliation pour la 
saison 2010-2011, licences « A », « B » et d’autres fédérations. 

Organisation 

Le Challenge Provincial se déroulera en cinq journées, dans différents clubs, en plusieurs 
formules et aux dates suivantes : 

 
5 Avril Elite Triplettes Mixtes 
2 Mai Pachy Waterloo Triplettes Mixtes 

24 Mai Royal P.U.C. Doublettes Hommes – Doublettes Dames 
20 Juin Royal Nivelloise Triplettes Hommes – Doublettes Dames 

12 Septembre Joli-Bois Doublettes Hommes – Doublettes Dames 

Déroulement 

Tous les tournois du Challenge Provincial se dérouleront en poules de 4 équipes (ou de 
trois en cas de grille incomplète), à partir de 10 heures, à l’exception des tournois réservés 
aux dames qui débuteront à 13 heures 30. 
 
A l’issue des poules, les équipes seront réparties en deux catégories : 

 
� CONCOURS A réservé aux 2 victoires 
� CONCOURS B réservé 1 victoire et 0 victoire 
� CONCOURS C (si au moins 16 équipes) gratuit et obligatoire pour les battus du 

premier tour des concours A et B. 
 

Les tournois dames se dérouleront si, au minimum, 8 équipes sont inscrites. 
 

� En poules à partir de 16 équipes 
� En 4 tours entre 8 et 15 équipes 

 
Durant le tournoi, les équipes seront tenues de communiquer, immédiatement, les 
résultats à chaque fin de partie. 



 
Toutes les parties se joueront en 13 points à l’exception des parties de barrage (poules) et 
de cadrage qui se dérouleront en 11 points. 
 
A partir de la deuxième phase (Concours) le principe de l’élimination directe sera 
d’application. 
Les équipes tireront, au sort, lors de chaque tour leurs places dans le tableau. 

Inscriptions 

Les inscriptions se dérouleront de la façon suivante : 
 

� Tournois Messieurs et Mixtes 
o Prise des inscriptions uniquement sur place de 9 heures à 9 heures 45 

 
� Tournois Dames 

o Prise des inscriptions uniquement sur place de 12 heures 30 à 13 heures 15 

Participation – Remise des Prix 

La mise des joueurs est fixée à 5,00 €. 
 
La dotation du tournoi sera composée de la façon suivante : 

 
� Mises des joueurs 
� Intervention du club = minimum 30 % des mises 
� Intervention provinciale au cumul des équipes hommes et dames 

Moins de 17 équipes  100,00 € 
Moins de 33 équipes  250,00 € 
Moins de 49 équipes  350,00 € 
Plus de 49 équipes   400,00 € 

Interruption 

La deuxième phase du tournoi (Concours A & B) débutera à 13 heures 30. 
Les équipes n’ayant pas terminé les parties de poules, à ce moment-là, recevront 30 
minutes de pause dès la fin de leur partie. 

Répartition des Prix 

Toutes les équipes remportant la première partie de première catégorie recevront un prix. 
En deuxième catégorie, et en fonction du nombre de participants, au minimum 30 % des 
équipes recevront un prix. 
En troisième catégorie, et toujours en fonction du nombre de participants, au minimum 2 
équipes recevront un prix. 

 

Exemple :  

Sur base d’une participation de 32 équipes, 14 équipes seront primées, soit près de 50 % 
des participants. 
 
Ci-dessous, la liste des équipes primées, soit les gagnants des parties suivantes : 

 



Concours A (8 équipes) 
Huitièmes de finale      
Quarts de finale      
Demi-finales 
Vainqueur 

Concours B (4 équipes) 
Quarts de finale      
Demi-finales 
Vainqueur 
 
Ou des finalistes : 
 

Concours C (2 équipes) 
Finaliste 
Vainqueur 

Classement « Points » 

Lors des quatre premières journées, des points seront attribués aux messieurs, en fonction 
du classement dans la compétition. Les points obtenus seront basés sur le schéma 
suivant : 

 

Jusqu’à 16 équipes Jusqu’à 32 équipes 

Concours A Concours A 
Vainqueur 
Finaliste 
Demi-finale 
Quart de finale 

 

25 points 
21 points 
17 points 
13 points 

 

Vainqueur 
Finaliste 
Demi-finale 
Quart de finale 
Huitième de finale 

25 points 
21 points 
17 points 
13 points 
9 points 

Concours B Concours B 
Vainqueur 
Finaliste 
Demi-finale 

11 points 
7 points 
3 points 

Vainqueur 
Finaliste 
Demi-finale 
Quart de finale 

7 points 
5 points 
3 points 
1 point 

Jusqu’à 48 équipes Plus de 64 équipes 

Concours A Concours A 
Vainqueur 
Finaliste 
Demi-finale 
Quart de finale 
Huitième de finale 
Seizième de finale   

25 points 
21 points 
17 points 
13 points 
11 points 
9 points 

Vainqueur 
Finaliste 
Demi-finale 
Quart de finale 
Huitième de finale 
Seizième de finale   
Trente-deuxième de finale 

25 points 
21 points 
17 points 
15 points 
13 points 
11 points 
9 points 

Concours B Concours B 
Vainqueur 
Finaliste 
Demi-finale 
Quart de finale 

7 points 
5 points 
3 points 
1 point 

Vainqueur 
Finaliste 
Demi-finale 
Quart de finale 

7 points 
5 points 
3 points 
1 point 



En cas d’égalité dans le classement aux points, le nombre de participations sera 
prépondérant. 

Finale 

La finale qui se déroulera lors de la cinquième journée réunira huit triplettes composées 
des huit premiers messieurs du classement « Points » et de deux partenaires choisis parmi 
les 32 joueurs du classement « points. » 
En fonction d’un nombre important de désistement, dérogation pourra être donnée pour 
repêcher des joueurs au-delà de la 32-ème place. 
Cette finale sera dotée d’un budget provincial. 
A noter que cette saison, seuls les joueurs et joueuses classés en hommes pourront 
participer à la finale. Le Comité de Province, en fonction, du taux de participation 
« dames », de cette saison,  mettra ou non en place une finale spécifique aux dames dès la 
saison 2011. 

Licence 

Seuls les joueurs en possession de leurs licences pourront participer au Challenge 
Provincial. 
Les joueurs en possession d’une licence sans cachet, sans signature ou sans photo 
s’acquitteront d’une amende forfaitaire de 5,00 € (montant à régler sur place). 
Aucun document émis par une autorité judiciaire ou administrative ne sera admis en lieu et 
place de la licence. 

Tenue 

Seuls les joueurs qui évolueront lors de la finale seront obligatoirement en tenue uniforme. 
La Province se réserve le droit de trouver un sponsor pour habiller les joueurs, dans ce cas, 
ces derniers porteront les tenues « officielles. » 
Le torse nu et les pieds nus ne seront pas admis. (Chaussures fermées obligatoires, 
espadrilles interdites) 

Abandon de tournoi 

Toute inscription aux tournois du Challenge Provincial entraîne la participation des joueurs 
jusqu’au dernier tour réalisable. L’abandon de tournoi est interdit et entraîne les sanctions 
officielles prévue par le R.D. de la F.B.F.P.. 

Téléphone Portable, Tabac, Stupéfiants et Alcool 

L’utilisation de téléphones portables, la consommation d’alcool, de tabac ou de stupéfiants 
est interdite sur les aires de jeu durant toute la compétition. Le non respect de cette clause 
pourra entraîner jusqu’à la disqualification de l’équipe. 

Jury 

Le jury du jour sera composé de l’administrateur provincial, du délégué du club et de 
l’arbitre du jour. 



Publication des Résultats 

L’ensemble des résultats et classements seront publiés sur le site officiel de la Province. 
 

www.petanque-bwbc.be 

Divers 

Les cas non prévus au présent règlement seront tranchés par le jury du jour. 
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Terrains 

Le club organisateur s’engage à mettre à disposition 24 terrains de minimum 10 mètres de 
long sur 2 mètres de large ou l’équivalent en terrains « libres ». 
 
Pour la journée finale, l’organisateur mettra à disposition un cadre d’honneur de quatre 
terrains aux dimensions suivantes : 12 mètres de long sur 2,5 mètres de large. 
Dans la mesure du possible, ce cadre d’honneur sera entouré de barrières de type Nadar. 

Arbitre 

Un arbitre officiera lors de chaque journée. La Province prendra ses frais à sa charge tandis 
que l’organisateur mettra à sa disposition un repas (midi) et cinq boissons. 

Administrateur 

Un administrateur provincial officiera bénévolement lors de chaque journée. L’organisateur 
mettra à sa disposition un repas (midi) et cinq boissons. 

Table 

La table de marque sera dans un local ou un espace interdit d’accès aux joueurs.  
La table sera conjointement tenue par l’administrateur provincial présent et par un délégué 
du club organisateur. 

Amplification 

L’organisateur disposera d’une amplification portant sur l’ensemble des aires de jeu ainsi 
que dans les locaux où peuvent se réunir les joueurs. 
 
 
 
 
 


